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Du 30 octobre 2009



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.
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330213/DEF/SGA/DRH-MD/MAR du 12 mai 2009 relative aux modalités de mise en œuvre de
l'indemnité de départ volontaire en faveur des fonctionnaires et de certains agents non titulaires du
ministère de la défense.
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Texte modifié :

Instruction n° 330213/DEF/SGA/DRH-MD/MAR du 12 mai 2009 (BOC n° 13 du 2 avril
2010, texte 1. ; BOEM 356-0.2.15).

Référence de publication : BOC N°20 du 12 mai 2010, texte 1.

L'instruction n° 330213/DEF/SGA/DRH-MD/MAR du 12 mai 2009 est modifiée ainsi qu'il suit :

Au point 1. « Personnels concernés ».

Après :

« Les agents précités servant dans un établissement public administratif sous tutelle du ministère de la défense
peuvent également, s'ils remplissent les conditions prévues par le décret du 17 avril 2008, bénéficier de
l'indemnité. » ;

Ajouter :

« L'octroi ou le refus d'accorder des indemnités de départ volontaire relève pour ces agents de la compétence
des directeurs d'établissements en vertu de l'arrêté du 20 mai 2009 modifié relatif à l'application du décret n°
2009-574 du 20 mai 2009 autorisant le ministre de la défense à déléguer certains de ses pouvoirs en matière
d'administration et de gestion du personnel civil d'établissements publics placés sous sa tutelle. ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

 L'adjoint au directeur,

Anne RIEGERT.
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